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Services

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE



Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Commune de Bouillante.
Correspondant : M. le maire de Bouillante, mairie de Bouillante ; Le Bourg 97125 Bouillante, tél. : 05- 90-98-70-04, Courriel : courrier@ville-bouillante.fr -  adresse internet : https://www.ville-bouillante.fr/.
  Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

.Principale(s) Activité(s) du pouvoir adjudicateur : Services généraux des administrations publiques.

  Objet du marché : La présente consultation concerne la fabrication ou/et la livraison de repas préparés en liaison chaude pour les cantines des écoles et des centres aérés de Bouillante.

Catégorie de services : 17

CPV - Objet principal : 55523100-3

Code NUTS : FRY10.
Caractéristiques principales : le marché est simple.

La présente consultation concerne la fabrication ou/et la livraison de repas préparés en liaison chaude pour les cantines des écoles et des centres aérés de Bouillante.

Des prestations de communication sont susceptibles d’intervenir à n’importe quel moment dans le marché. Elles s’exécuteront à prix unitaire par bon de commande.

Refus des variantes.

Prestations divisées en lots : non.

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent : la prestation sera financée par les fonds propres de la commune de Bouillante.
Le paiement s'effectue suivant les règles de la comptabilité publique selon les dispositions du décret no 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de commande publique.
Le délai global de paiement ne peut excéder 30 jours. En cas de retard, le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage.
Une indemnité forfaitaire de 40 euros pour frais de recouvrement sera également due dès le premier jour de retard. Le mode de règlement est le virement par mandat administratif. Une avance de 5% sera accordée au titulaire du marché s'il le souhaite.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Conditions de participation :
Critères de sélection des candidatures : les candidats qui ne disposent des capacités financières, techniques et professionnelles pour réaliser les prestations qui font l'objet du marché seront éliminés au stade de la candidature.

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
· Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles 45 et 48 de l'ordonnance no 2015-899 du 23 juillet 2015 ou, pour les marchés publics de défense ou de sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles 45 ,46 et 48 de l'ordonnance no 2015-899 du 23 juillet 2015 (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-après);
· Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs handicapés;
· Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail);
· Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents.

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
· Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles;
· Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels;
· Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années;
· Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique;
· Indication des titres d'études et professionnels des cadres de l'entreprise et notamment des responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle du marché;
· Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat);
· Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat).
· S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public ou de l'accord-cadre.

La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif Marché public simplifié sur présentation du numéro de SIRET : OUI

Critères d'attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération.
· Politique environnementale et sociale : 10 %;
- prix : 40 %;
- Qualité des prestations :50%

Type de procédure : procédure adaptée.

Date limite de réception des offres : 24 novembre 2023, à 12 heures.

Délai minimum de validité des offres : 180 jours à compter de la date limite de réception des offres.

Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents contractuels et additionnels : le DCE sera remis gratuitement :
· par téléchargement sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Guadeloupe, 6 rue Victor
Hugues 97100 Basse-Terre, tél. : 05-90-41-45-38, courriel : greffe.ta-basse-terre@juradm.fr, télécopieur : 05-90- 81-96-70 adresse internet : http://guadeloupe.tribunal-administratif.fr.

Mots descripteurs : Assistance à maîtrise d'ouvrage (prestations).

Date d’envoi du présent avis à la publication : 30/10/2023


Le Maire de Bouillante.



Thierry ABELLI
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